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Préambule
Le présent règlement intérieur est établi par le Comité Directeur en application de l’article 14 des statuts de l’association.
Ce règlement intérieur précise et complète les dispositions prévues par les statuts de l’association   dénommée   KITSUNE Montmirail Karaté Club,   sise   MONTMIRAIL 51210 dont   l’objet   est   la pratique et l’enseignement du karaté sous toutes ses formes (karaté traditionnel, combat, self-défense…).
Le présent règlement intérieur s’applique à tous les membres de l’association. Il est remis  à l’ensemble des membres ainsi qu’à chaque nouvel adhérent.
L’adhésion à l’association KITSUNE Montmirail Karaté Club entraîne de plein droit l’adhésion aux statuts et au présent règlement intérieur. 

Article 1.  Application du présent règlement
Le règlement intérieur et les dispositions spéciales s’appliquent dans tous les locaux utilisés par l’association pour son activité (dojo et autres salles d’entraînement, extérieurs lors de déplacement, lieux d’hébergement et de restauration...).
Le Comité Directeur de l’association est fondé à veiller à son application dans tous ces lieux et à accorder des dérogations justifiées.

Article 2. Adhésion
Les membres doivent s’acquitter d’une cotisation annuelle club qui sert à couvrir les dépenses de l’association (indemnisation professeur, achat de matériel, stages…) fixée   chaque   année   par le comité directeur et d’une cotisation annuelle pour leur licence fédérale qui est reversé en intégralité à la FFKDA.
L’association peut à tout moment accueillir de nouveaux membres (sauf séances self-défense dont l’adhésion ne peut se faire après la première séance). Ceux-ci devront respecter la procédure d’admission suivante :
· Remise du dossier d’inscription complet (l’ensemble des documents à fournir sont notés sur la fiche d’inscription),
· Acquittement du montant de la cotisation club 
· cotisation annuelle obligatoire pour l’obtention de la licence,
· Connaissance et acceptation du règlement intérieur.
· Certificat médical d’aptitude à la pratique du karaté pour la saison en cours.
AUCUN adhérent ne pourra participer aux cours avant d’avoir remis son dossier complet.
Après avoir rempli la totalité des modalités de la procédure d’admission ci-dessus, les personnes deviennent des «membres adhérents» ou «membres licenciés» au sens de l’article 6 des statuts.

Article 3. Cotisation
Le versement de la cotisation doit être effectué par chèque à l’ordre de KITSUNE MONTMIRAIL KARATE CLUB ou en espèces. Elle est à régler en totalité en début de saison.
Remboursement
Aucun remboursement, même partiel, ne peut avoir lieu (même sous forme d’avoir) quel qu’en soit le motif.
Perte de la qualité d’adhérent
L’adhésion est valable pour la saison sportive en cours et doit être renouvelée chaque année.
En cas d’éviction, de disparition ou de décès, la qualité de membre s’éteint avec la personne ainsi que la licence et l’affiliation à la FFKDA.
Séances d’essai
Deux séances d’essais gratuites (section Karaté uniquement) sont proposées aux nouveaux adhérents. Durant ces séances, le club considère que le pratiquant a consulté son médecin et est apte à la pratique  du karaté. Avant les deux essais, une feuille de décharge sera signée par le futur pratiquant ou par son responsable si la personne est mineure. Le club se dégage de toute responsabilité en cas de contre-indication à la pratique non déclarée par le pratiquant. 
Au moment de l’inscription, le certificat médical est obligatoirement joint au dossier et AUCUN pratiquant ne pourra pratiquer  sans avoir remis son certificat médical.

Article 4. Information des adhérents
Toutes les informations concernant l’association (absence du professeur, stages, passage de grade…) seront données par le professeur et diffusées sur les différents groupes WhatsApp. 

Article 5. Droit à l’image
Toute personne adhérente à l’association KITSUNE MONTMIRAIL KARATE CLUB donne automatiquement son autorisation pour son droit à l’image. 
Le licencié du club et ses tuteurs légaux autorisent le club à le prendre en photo et vidéo lors des activités ou des cours organisés par la section, et à utiliser celles-ci l’association sans réclamer la moindre indemnité financière. 
Pour tout refus de son droit à l’image, un courrier mentionnant ce refus devra être adressé au président de l’association en début de saison.

Article 6. Déroulement des cours, éthique et discipline 
La pratique du karaté/self-défense est portée par une éthique et des valeurs de respect mutuel.
Certaines attitudes relèvent de la tradition japonaise (salut, port du kimono), d'autres du bon sens (hygiène, ponctualité), mais dans tous les cas, leur respect est nécessaire pour le bon fonctionnement de l’association. Le   présent   règlement   intérieur   énumère   de   manière   non   exhaustive   des   attitudes   et consignes à respecter impérativement.

Généralités
La saison sportive correspond à l’année scolaire et non à l’année civile.
Les cours de karaté sont dispensés toute l’année à l’exception des vacances scolaires et des jours fériés (Les cours adultes peuvent être maintenus pendant les vacances scolaires  sur décision du professeur). 

Présence et responsabilité du professeur
Les parents et les adhérents doivent impérativement vérifier la présence du professeur lors de chaque entrainement. Toute absence de celui-ci sera notée sur le site internet.
Le fait de déposer son enfant devant la salle sans vérifier la présence d’un responsable laisse l’enfant sous la responsabilité des parents et ne constitue donc pas une prise en charge de celui-ci par le club.
Le pratiquant mineur est sous la responsabilité du professeur uniquement pendant les cours auxquels il assiste et durant le créneau horaire défini par le club. Avant et après ce créneau horaire, l’enfant est sous la responsabilité de son représentant légal.
Aucun adhérent ou parent ne pourra faire de réclamation en cas changement occasionnel du professeur, d’annulation ou de report de cours.
Accès à la salle
L’accès à la salle n’est possible qu’aux heures de cours sous la présence du professeur. Les sacs de sport devront être déposés dans la salle, le club déclinant toute responsabilité en cas de vol dans le vestiaire. 
La salle est mise à disposition du club par la municipalité. Tous les membres de l’association doivent veiller à préserver le bon état et la propreté des locaux et du matériel utilisés.
AUCUN PARENT n’est autorisé à rester durant le cours.

Matériel
Les membres sont responsables du matériel mis à leur disposition. En cas de perte ou détérioration de matériel l’adhérent s’engage à rembourser ou remplacer l’objet.

Tenue
Chaque adhérent doit porter la tenue conforme à sa pratique.
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· Un kimono blanc
· Une ceinture (correspondant à son grade)
· T-shirt blanc sans logo apparent autorisé seulement pour les filles 
Le  kimono   doit être en   bon   état,   propre   et   défroissé et correspondant   à   sa   taille. Si un élève oubli exceptionnellement son kimono ou sa ceinture, le professeur peut autoriser l’élève à pratiquer. Il devra alors se placer en dernière place pour le salut, peu importe son grade. Pour les cours d’essai, venir en survêtement
Le karaté se pratique PIEDS NUS. 

Hygiène
Boucles d’oreilles, colliers, montres, bagues, barrettes et tout autre bijou sont interdits. Les cheveux doivent être attachés. Les ongles (mains et des pieds) doivent être courts et propres.
Toutes les personnes n’ayant pas une hygiène suffisante seront renvoyées aux vestiaires.

Retards et absences
Toute absence prolongée doit être signalée au professeur par l’adhérent ou un parent de celui-ci. En cas d’absence prolongée suite à une blessure, un certificat de consolidation médicale devra être produit avant la reprise des entraînements.
Les élèves doivent être ponctuels. Il est conseillé à chaque adhérent d’être présent 5 minutes avant le début du cours de manière à être prêt à l’heure, attention les mineurs restent sous la responsabilité de leurs parents tant que l’heure du cours n’est pas arrivé. Les adhérents qui arriveront avec 15 minutes de retard pourront ne pas être acceptés au cours.
En cas de retard, le pratiquant devra s’agenouiller sur le bord de l’air de pratique et faire seul son salut, puis attendre l’autorisation d’entrer de la part du professeur.
Un   retard   est   excusé   s’il   est   occasionnel.   Des   retards   systématiques   et   non   justifiés autorisent le professeur à refuser l’élève. 
Un élève ne peut quitter le cours avant la fin sauf cas exceptionnel accepté par le professeur et avec les conditions définis par ce dernier.

Comportement
Tout adhérent doit avoir un comportement en conformité avec l’éthique du club et le code moral du karaté. L’adhérent accepte les règles en vigueur dans tout le Dojo, à savoir:
· Le salut du professeur et des partenaires avec lesquels le travail sera effectué
· Les cris et les rires intempestifs ne sont pas de mise au Dojo 
· Les adhérents doivent se changer avec calme dans le vestiaire
· Le contrôle de soi-même. Il ne sera toléré ni injures ni violences volontaires pendant un cours.
En cas de non-respect des règles, le fautif pourra être immédiatement exclu du cours et une mesure disciplinaire (allant de l’avertissement jusqu’à l’exclusion) sera envisagée.
Tout membre qui, par sa conduite ou ses propos, porterait atteinte à la réputation du professeur et/ou de ses assistants, aux bénévoles ou à la bonne marche du club pourra être radié par décision du Comité Directeur après avoir été entendu.

Passage de grade karaté
L’obtention de la ceinture dépend:
· Des résultats de l’élève aux examens de passage de grade (sur critères fédéraux)
· De l’assiduité aux cours dispensés par le professeur (un minimum de 10 présences par semestre est nécessaire pour pouvoir participer au passage de grade.
· de la participation aux différents stages (experts, fédéraux, privés...) afin de progresser plus rapidement, des résultats sportifs;
· De la tenue (politesse, respect des valeurs, d’éthique), de l’implication physique et mentale pendant les cours.
image1.png
4 A
g

KARATE




